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Traversée des communes du Neubourg et de Brionne (dans l’Eure)

Suite aux difficultés de traversées du Neubourg, de nouvelles dispositions sont mises
en place pour vos convois. Merci de les prendre en compte dès maintenant à la fois
pour vos arrêtés en cours et pour vos prochaines demandes comme annoncé dans un
point info de cet été :

- les convois de moins de 4,5m de large
et de moins de 5m de hauteur doivent 
emprunter la D438 vers Brionne (itinéraire vert).

- les convois de plus de 4,5m de large
et/ ou de plus de 5m de haut 
doivent emprunter la D83 et la D39 
en passant par Le Neubourg (itinéraire rouge).

- les restrictions pour les grues restent
inchangées, les plus de 72t doivent passer par
Le Neubourg en direction d’Evreux.

RAPPEL :
La  circulation  des  transports  exceptionnels  doit  être  réalisée  à  faible
allure et avec la plus grande prudence.
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Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 13h30-16h00 (le vendredi)
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